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règlement établissant aussi les caractéristiques et limites 
jugées nécessaires par Hydro-Québec quant aux emprunts 
conclus dans le cadre de ce régime d’emprunts;

Attendu qu’Hydro-Québec a demandé que son règle-
ment soit approuvé, que le régime global d’emprunts 
auquel il pourvoit soit autorisé et que le paiement de toute 
somme qui pourrait être due à l’égard de tout emprunt 
effectué sous l’autorité de ce régime d’emprunts soit 
garanti par le gouvernement du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que le règlement numéro 767 d’Hydro-Québec, édicté 
le 27 septembre 2019, autorisant un régime global d’em-
prunts, lequel est porté en annexe à la recommandation 
du ministre des Finances, soit approuvé et que le régime 
global d’emprunts auquel il pourvoit et en vertu duquel 
Hydro-Québec est autorisée à effectuer des emprunts au 
Canada ou ailleurs, par le placement public ou privé de 
titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt et de 
droits d’achat de titres d’emprunt, par convention de prêt ou 
de toute autre manière jugée appropriée (les « emprunts »), 
soit autorisé conformément à ce qui suit :

a) Hydro-Québec est autorisée à effectuer, en vertu 
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2020, 
des emprunts dont le produit net global, tel que prévu 
au règlement, ne devra pas excéder 4 000 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute autre 
monnaie ou en une combinaison de diverses monnaies à 
l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice financier 2020, 
et 1 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie ou en une combinaison 
de diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de 
l’exercice financier 2021;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement 
et les modalités des emprunts seront déterminées de la 
façon qui y est prévue;

Que le gouvernement du Québec garantisse incondi-
tionnellement et irrévocablement le paiement du capital 
des emprunts, de l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre 
somme pouvant être due à l’égard de ces emprunts selon 
les modalités de ceux-ci et que le gouvernement du 
Québec renonce à cet égard aux bénéfices de division et 
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou 
action préalable;

Que la garantie du gouvernement du Québec soit ins-
crite sur les titres d’emprunt émis dans le cadre de tout 
emprunt effectué par Hydro-Québec en vertu du régime 
d’emprunts précité et qu’elle comporte la signature  
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite de l’une  

des personnes mentionnées à l’alinéa suivant, et que le 
texte de la garantie soit de la teneur que déterminera son 
signataire, l’apposition de sa signature conformément à 
ce qui précède constituant la preuve concluante de cette 
détermination, étant entendu qu’une signature imprimée 
ou autrement reproduite aura le même effet qu’une signa-
ture manuscrite;

Que le ministre des Finances ou toute personne autori-
sée à conclure et à signer un emprunt au nom du ministre 
des Finances par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003 
du ministre des Finances, tel que cet arrêté pourra être 
modifié ou remplacé, soit autorisé, pour et au nom du 
gouvernement du Québec, aux conditions établies par 
cet arrêté ministériel, à poser tout geste et à signer tout 
document ou écrit non substantiellement incompatible 
avec les dispositions des présentes qu’il jugera nécessaire 
aux fins de ce régime global d’emprunts ou à la garantie 
de ces emprunts;

Que le présent décret prenne effet le 1er janvier 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71633

Gouvernement du Québec

Décret 1202-2019, 4 décembre 2019
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Société de financement des 
infrastructures locales du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 12 de la Loi 
sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec (chapitre S-11.0102) prévoit notamment que 
les affaires de la Société sont administrées par un conseil 
d’administration composé de sept membres nommés par le 
gouvernement dont cinq membres sont des sous-ministres, 
sous-ministres associés ou sous-ministres adjoints  
nommés en vertu de la Loi sur la fonction publique  
(chapitre F-3.1.1);

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 12 de cette 
loi prévoit que le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration est d’une durée d’au plus cinq ans;

Attendu que l’article 16 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration et le secrétaire ne 
sont pas rémunérés mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions dans les cas, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;
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Attendu que madame Lise Lallemand, a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Société de finan-
cement des infrastructures locales du Québec par le décret 
numéro 864-2013 du 22 août 2013, qu’elle a perdu la  
qualité nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que madame Danièle Cantin, secrétaire associée aux 
politiques budgétaires et aux programmes, Secrétariat 
du Conseil du trésor, soit nommée membre du conseil 
d’administration de la Société de financement des infra-
structures locales du Québec pour un mandat de cinq ans à 
compter des présentes, en remplacement de madame Lise 
Lallemand;

Que madame Danièle Cantin soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou  
qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1203-2019, 4 décembre 2019
Concernant le versement à la Clinique juridique 
Juripop d’une subvention maximale de 2 613 778 $, 
pour l’exercice financier 2019-2020, pour la réalisa-
tion d’un projet pilote de services d’accompagnement 
juridique des personnes victimes de violences sexuelles 
et d’évaluation des besoins en violence conjugale

Attendu que le Plan budgétaire 2019-2020 prévoit un 
montant de 50 000 000 $ sur cinq ans afin de mieux accom-
pagner les personnes victimes de violences sexuelles;

Attendu que la Clinique juridique Juripop est un orga-
nisme sans but lucratif constitué en vertu de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

Attendu que cet organisme offre des services pour 
soutenir l’accessibilité à la justice, notamment en accom-
pagnant les personnes dans la recherche de réponses à 
leurs besoins et de solutions à leurs problèmes dans une 

perspective d’autonomie et de prise en charge individuelle 
et collective, ainsi qu’en informant et en sensibilisant le 
public quant à leurs droits et à leurs obligations;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Justice à verser à cet organisme une subvention maxi-
male de 2 613 778 $, pour l’exercice financier 2019-
2020, pour la réalisation d’un projet pilote de services 
d’accompagnement juridique des personnes victimes de 
violences sexuelles et d’évaluation des besoins en violence 
conjugale;

Attendu que les conditions et les modalités de verse-
ment de cette subvention seront établies dans une conven-
tion d’aide financière à intervenir entre la ministre et la 
Clinique juridique Juripop, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

Que la ministre de la Justice soit autorisée à verser à la 
Clinique juridique Juripop une subvention maximale de  
2 613 778 $, pour l’exercice financier 2019-2020, pour 
la réalisation d’un projet pilote de services d’accom-
pagnement juridique des personnes victimes de vio-
lences sexuelles et d’évaluation des besoins en violence 
conjugale;

Que les conditions et les modalités de versement de 
cette subvention soient établies dans une convention d’aide 
financière à intervenir entre la ministre et la Clinique juri-
dique Juripop, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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